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A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni votre numéro de convocation, ni signature ou paraphe. 
 
 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre 
copie. 
 
 Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un 
signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 
 
 

Ce dossier contient 2 pages, y compris celle-ci 



Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en prenant soin 
d’indiquer leur numéro. 
 
 
Question 1 (4 points) 
 
Le fonds de péréquation communal et intercommunal.  Développez votre réponse. 
 
 
Question 2 (4 points) 
 
Les ressources et les dépenses des collectivités territoriales.  Développez votre réponse. 
 
 
Question 3 (3 points) 
 
Indiquez les phases successives du processus budgétaire local.  Développez votre réponse.  
 
 
Question 4 (3 points) 
 
Le contrôle du budget.  Développez votre réponse. 
 
 
Question 5 (2 points) 
 
Le principe de la séparation de l’ordonnateur et du comptable. 
 
 
Question 6 (2 points) 
 
Comment sont financées les dépenses d’investissement ? 
 
 
Question 7 (1 point) 
 
La Contribution Economique Territoriale (CET). 
 
 
Question 8 (1 point) 
 
Le principe de l’annualité budgétaire.  
 


